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ÏMJ..
REPUBLTOUE.DU BH{T]\I

PRESIDE\ICE DE LA REPUBLTOUE

DECRET I'1" 90-156 dg_4 Décembre 'l 990

Portant nodalités dtapplication de ..
1a Loi N' 87-014 du 21 Septernbre
1987, sur la réglenrentatiôn de 1a
protectlon de }a natùre et de
lrexercice de 1a chasse en Répubiique
du Bénin.

I,E PRESIDEX{T DE LA REPUBLIOUE,

C1#F DE LIETAT,

W

W

vu

Lr0rdonnence No 9O-OO1 du '1 er Mars 1990, portant abrogation de
lrordonnanceNo l'l-Jz_du 9 Septembre 19i7-, promulguanl 1a Lo1
Fondauentale du 25 Aott 1977 ôe la Républiqüe popülalre du Bénirr I
lr0rdonnance No 9O-O0j du 1er Mars 1990, portant nouvelie dénoal-
natlon de ltEtat ;

La Lol Constlürtionnelle No 9O-O22 du 1f Â.ott 199O, portant
organisatlon des Pouvoirs durant la Pérlode de Trairsition ;

Ia Loi Nq 87-012 du 21 Septembre 1982, portânt Code Forestier
de la Républlque Populairê du Bén:.n ;' '

!a Loi.. No q7-û1 , du 21 Septembre 1987, portant réglementatlon deIa valne pâture, de Ia garrCe des anhâui donestiqües et de. Ia
urensnrrlllance i
la Lol No 87-014 du 21 Septenbre 1987, portant réglenentatlon de
1a Protectlon de la Nature et de lrexàrèice de la-chasge en
Républlque Populaj-re du Bénin ;

1e Décret No 9O-4, du '1 er Mars 1990, portant nomj.natlon du
Prenj.er Mlnj-stre ,

1e Décret {o 901!} du 14 Mars 1990, portant composltlon du Gouveru
nement de lransltlon ;

1e Décret No 61-r9/pR/MI _du Z FévrLer 19611 flxant 1e réglne
des armes et uunltlons en Républieue 6*, 2[g;y.- - '

].e Décret No Bl-2O5 du J1 Mai 198Jr portant adhésion de Ia Répu-
b_Ilque Pop-ulaire du Bénjn à Ia Conüention de. Washlngtoü sur. t,e -
comioerce rnteraatic*ar des EspÈces s arrrrage s de Froie.et- de Ëar:nollènacées dfExtLnction, slgnée'l.e , Mais-îg7j I --- - - -- -

Consell des Mlnistres entendu en sa séance du 14 Novembre 1990a
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I]ECRElE

TTTR.E PREM]ER DES GENERALIMS

CHAPfIRE PREMIER ! DES DEFTNITIONS

Artlcle 1er.
pour son app
protection d
qua11f1é: de

Aiticle 4.- Les red

- Ar:x termes de ce Décret elication, toute lnfraction
e 1a nature et de ltexerci.c
dé1it.

es textes qul seront nr'ls
a réglementation de 1â
e la chasse au Bénin ett

intérleur drun canon rnesuré
slexprj.me en milllmètres ou en

td
:1

ed

âf11c1".".- Le ter.me transact:lon désigne une contralnte flnancière oumatériell-e qui pêut être proposée à r.r:ee personne physlque ou morale
convalncue dravoir commis une infraction donnant èhôtx aux poursultee
Judlcialres.

Article 2.- Est qualifleede fla
JJecret et à toute dlsposition I
tlon de Ia nature et de 1texerc
agent hâbllité, au momen+ même
conrni s.

graat dé1it, toute ildrætton au présent
égislative et réglementaire de piotec-j.ce de Ia chasse constatée par tout
otr lracte délictueux est en- train drÊtre

evances sont les taxes payées par toute personne
en mle.drobtenir un droit dte:æ]oitatlon des res-
de ltEtat et/ou de leurs dérlvé s r (pernls diverr,
de plstage, taxes drabattage, taxes de captureget dt exploi-tatlon ou autres actes réglenentés).

physiqrlè ou morale
sources naturelles
Ilcences, services
taxes de détention

Article 5.- Est
organlséê par 1
nlner 1es anlma
reux aux popula
aire protégée.

Artlcle 7.-

Artlcle 6.- Le calibreÉffiare en compte
pouce.

est le diaÈètre
les rayures. f1

quallfié de r>attue adminlstrative. toute action,Admlnlstration Forestlère en rnre di éloigner ou dté1L
ux sauvages causant des domrnages ou se révélant dangeurtions ou nnenaçant 1e bon déroulenent de la gestion dtung

culot gri
Ctest aussl pour uhe ûunition, Ie dlarnètre de Ia partie du
s rengage dans lt canon.

Ia cesslon
produit soit en espèce o:', en nature.

Artlcle 8.- Est qualifiée drarme perfectlonnée, tout fus11 basculan!
se fait par Ia chambre du canon.ôu non ilont le chargement

Ârtlcle 9.- La zone tampon est une ceinture dtau molns 5 km de largeur
quf-c lrcons crit un domaille c1l;ssé.

ITTRE II ! PROCEDES Ei'MOYB{S DE CHÀSSE INTERDTîS

Le- commerce des produits de chasse est l.a vente, ltachat,
ou 1réchange de to,.rt produit de chasse contre un autre

a

ArtJqle 1O.- Le quota de chasse âinsi que les armes et nunltions àutlïIèèr pour chaqlie espèce s:ront déterurinés chaque année à L t orrverr
ture de la chasse par Arrêté ciu Ministre chargé des Eaux, Forêts et
Chasse.
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Républ1que du Bénin dans l-es
sent Décret.

trophées diarrimaux sauvages est 'ti
conditions fixées à lrarticlê 12 r,

T]TR,E trI

CHÀPITRE PREMIER

Artlcle 11 .- Le comnerce des

Artlcle 12 .- Le

Article 1

DE-S REGLES ET DU CONTROI.E DU COMI\,IERCE ET
DU THANSTT DES ANIMAUX VTVANTS, DE LEURS

TROPIIEES ET DE LEI.]RS DEPOUII,ES.

: DE LA REGIE}4ENTAIIoN SUR LA FABRTCATIoN,
L]I COMMERCE ET LE TR.ANSIî DES TR,OPHEES'
ET DEPOUTLLES.

jre en

mols

comnerçants drotltre onéreux.
dé11vrée par ia
dossler composé

s 
_ 
coumerçarrts de trophées, les fabricants et 1esbJets dlart lssüs d, animaux sauvage s derrront obtenlr àu,ne ii,;cr.'.;e annueire ue C<.iuurrerce 6U de fabriCationDlrection des Eaux, Forêts et Chasse après dépât 6ru:rcoEme cl-après :

-'l

-1
-1
-2

demande manuscrite précisant le d.omalne dractlvité ;
attestatlon de régistre de commerce ;
certlficat de natloralité ;
certlficat drirnposltion et de non lmposltlon ;
copie de casler judiclaire datant de moins de trois (l)
photos dtidentlté.
Dans tous l_es cas, _re. fabr! cant ou Le commerçânt est tenude prouver lrorigJ.ne des prôduits qtlif o"trerrt.

Les dépoui11es (viande, graisse sang, cerveau) d. I anlnaux

#:-.Les.pemtrsdrex1rortat1onoud.erée:iportat1onet].escerrrrlcats d,,or1sine, sont déIivrés -par 1e Direèteur des Eaux, Forêtset chasse ou son ieorésentq,,i oaiiÀiioi-àans ce_derrrrer câs, une copledes actes est adres!ée :,r Directe.,# àËs-Raux, Forêts et Chasse cansles 10 jours qui suivenr.

Les pernls de réexportation sont déIiv.és au v* drul certifi-cat droriglne attestant 1'origlne a" "péâiràn-t-;Ë"d.Ë";
4rT1c1g_!?.- Les règles de Ia fabrication droboolvent ëtre conformes âux procédés légltimessur 1e plan internatlonâI et froriÀinaïitE àuconservéÊ'au coulsde 1a fabricati;;:- ---

ts provenant de trophée
fabrication en vis.ueur

ophée utilisé doitttrc

Les troohées.à util_Lser doivent être accompagn.és drr.rn certi_f lcat sanltalre dèuvré -pà;-i;; - 
; ";;i;;'j comperen! s.

proteges ne doiverlL eIi i,. ucun cas faife 1l obJet de cornmerce, sauf surautorlsatlon spécla1_ e du Directeur des Eaux Forêts et Ctrasse.

CHÀPTÎRE TI ! DU COMI.{ERCE, DE LTEXPORTATION, DE..LIIMPORTATION
ET DE LA GARDE DES ANIMAI.IX SAIIVACES MORTS OU

VIVANTS
Artlcle 16

je
detr

fornellemen : l,tgxportation or.r 1|importation de Ia vlande de chasse estt lntevdtte au Bénin sauf sur autorisatià"-"peài"iË-à,1-rqiir,
des Eaux, Forêts et Chasse.tre chargé

t
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Artlcle 1

ans es
non protég
re1Ies, de

.- Les chassetrs traditionnels sont autorlsés à vendre,
inites de leurs localités, Ia viande de chasse des rongeurs
és, d.es francolins, des pintades, des cal11es, des tourte-
s Pigeons.

Lesacquéreursdesprodultsprécitésnesontpas.autoriséS
à transportÀ" plü= dà aeux spècimens entlers de chaque espèce'

Article. 18.- Les arrimaux sauva8es peuvent être gardés en captivité :

1o) dans le but de leur con6erwation

20) dans Ie but de leur nultlplicatlon

Jo) à des fins dragrépent

4o) en vue de leur cession à des institutlons de recherches
sc lentiflque s.

Artlcle '1 spèces
ire cteurgra em

.- Nu1 nra Ie drclt de détenlr en captivlté les e

ànt protégées sauf sur autorisation spécia1e du D

des Ear»c, Forêts et Chasse.

Les anluaux partlellenrent ou non protégés ne peuvent être
eardés en Eaptivtté quê par 1es titulalres drurr pernls de garde en
Ëiiii"riË àEiËé -à 

t=rtrË-àneréqx par I I admlnlstiatlon f orestière
dairs 1es conditions ci-après déflnles I

- 1 d enand'e nanuscrlte précisant les buts de 1a garde
en captlvlté ;

- 1 casler judlcialre datant de moins de trols Bols

- 1 cert'ficat drorigine précisant ltidentité et Ia
provenance de 1ran1ma1 ;

- 1 engaBement sur l rhonneur à bien traiter lraninal

- 2 Photos drldentité.

Article 2O.- Tout comnerçant d. r anlnaux sauvage s vivants- est. obligé
ffiiÉ1p""Ëâüiiiîe-àÈ téni" et de présenf,er par ::!e::,1 to"t"
réouisltion de rrnamiii;;.à;ï;; rà"ààtiat", un.rêgistre préalablement
;;Ëé-;I-;#.prre-pâr le Dlrecteur des Eaux, Forêts et chasse' ou son

ràorésentant: 11- lnscrira dans le régistre au j o-ur le jour sans
àiË;;iïiliiè ni À"rctarge tous 1es mouvenents dranimaux en sa posses-

;1;;-âü;;entlon a.-IàG-oriàir.à po"r les entrées et de leur destina-
tlon pour Ies sorties.

sauvage vivant gardé en captivlté doit être

"à i"rire et de Ëanière à ne pas causer deArtlcle 21 .- Lranlna]-
n:Ls en sécur ité pour
domuage à autrul.



t

5

 rti_ql-e 22.- Tout anlmal captu.r'é dolt Stre mls en quara ntalne
avant sa garde

et
ousÉ:Ir Ia visite dIm docteur vétérilaire agréé

son élevage.

Lr anlmal dolt en outre être vacciné contrg :toute üaladietransmlsslble et sublr des visites médlcales pérlodlques conforurémentà 1a règlementatlon en vigueur.

Artlcle 23.- I4
Ie d6tenEêrry ne
ment proté§és,
bles seront. ob1

tre es animaux sauvages dans
sa11nes.

CHAPITRE II

s anlnaux partJ-e11ement protégés en sunrombre ou que
-veut pas conserver, ainsl que les sinlma ux intésràle-
détenus ou captr.rrés dans des circonstances imprévlsl-
lgatolrement remis à 1r adminlstratlon Porestlère.

TÏ1RE IV I RE;SIR,ÏCTION A LIE]GIICTCE DE LA CHÂSSE

CHAPITR,E PRET4IER ! CHASSE AUTOUR DES POTNI§ DIEÀU Eî
s4Llr'rEs

Art c1b 24.- Elxceptlon faite à lthlppopotane, 11 est lnterdlt drabat-
url raJMr de 1 kn des polnts d ! eau ou des

DE LIUTIL]SATTON DES ÂRMES EÎ DES
IÿIIJNITÏONS

I
Artlcle 25.- læs armes et muritions de guerre ne pêuvent être utili-
sées pur châs ser.

.Art cle 26.- Ltusage
det rer par rafale
dlts dans 1r exerclce

Artlc].e, 27.- Nu1 ne peut être détenteur d.rureEtre possesseur dtrm permis de détentios drarm

d"g..fTgp à répétltlon âutomatique suscepti.ble
ou 1rutillsation des fusils à }.iriettes sont lnter-de 1a chasse au Bénin.

arrne perfectionnée sans
es perfectionnées.

4rt_1c1e 28.- N
murrlîIons de c

6rttcle æ.-
dl une artne pe

urle ta&e personne ne .poura pas
rfectiorurée de m&re càItbre.-

âtre détentrlce de plus

CHAPITR,E TII : DES CONDITTOI§S REGI,EMENTA]RES DE CHÀSSE
TR,IDTTTOIVNELLE

Anttcte ,O.- Lr exerclce

.ut" ne pg qr,t bénéficier d I wie autorisatlon. d r achat dehasse sril nrest riétenteur drur permis dre chasse,.

de Ia chasse traditionnelle est subordorurélabIe délivrée par Ie Chef de lrlnspectionsentant. Cette autorlsatlon préciseia 1eses zones de chasse.

"'/"'

à r.ùle auï-orlsation préa
Forestière ou son rèpré
llml.tes territorlales d
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Antlcle J1 .- Ltusage dt arme à feu , fIèches eropoisorurées, feux, poisons
ts, pj-èges métalliques, assomolrs et
interdit lors de l'exerclce rje ie

îIIef-r Esses, trébuchets, co1le
tous autres engj,ns prohibés sont
chasse tradltlonnelle au Bénln.

T]TBE f : DIE LIi PROFESSICI'I ET DE L,ATTRIBUTION
DU GU]DE DE CH}"SSE

Article 52.- Falt acte de gulde de chasse quiconque Loue ses proprcs
à tltre princlpal ou accesst lre, p'our conduireservices, directenent

ou accompagner une expédltion cle chasse afjn de falre profiter autrul
de ses connaissances cwégétiques et 1e protéger contre Ies d::ngers
qur11 peut encourlr.

a 4rtLcle ,r.- Nu1 ne peut faire acte de guidè de chasse sur 1e
îo ie-Ta RépubJ-lque du Bi,ninr quf ll Ëoit anclen .u nouveaut
nrest tltulalre de Ia llcence spécla1e de guide de chasse.

Ârt

terrl-
sf 1l

cLe
re arge

.- La llcence de guide de chasse est déIl\rr ée par Ie Mlnls-
des Eaux, ForÊts et Chasse sur proposltlon du Dlrectegr

Forâts et Chasse à des personnes d r r..ûre honorabl[lté et d I wre
reconnues joulssant de leurs drolts clvlques.

a

des Equx,
coEpétence

E1Ie est suborclonnée au pai.ement dI une redevance annuell-e
et peut âtre renouvellée. E1Ie comporte rleux catégories 3

- Catégorie A réservée aux nationaux
Catégorle B réservée aux ex?atrlés.

ArtlcLe 55

-F-l-ta

seralau
.- [e postu]ant drure 1.i.cence de gulde de chasse doit dépa-
lrectlon des Eauxr Forêts et Chasse une detrande ar:orrpagnée

- drune fiche détailIée drEtat-Clvll,
- dtun certificat de résidence
- de deux photos a'faentitÈ, -'
- drun casler judiclaire datânt de molns de trols mo1s,
- dtwr curriculun vitae,
- d'wr en8agement sur lthonneur à respecter et à falre

respecter La règlementatation en vlgueuf.
Il- dolt ind.iquer en outre les régions dans lesquell-es 11.déslre opérer et donner la liste et 1es caractérlstlques des armes de

chasse quril se propose de faire rentrer en République du Bénin, 1e
nombre de ses auxillaires et leurs qua11tés.

ântlcLe !6.- Ne peuvent être agréés
que Au ts6in que des personnes donn
trois années au moins dtactivité sl
ayillt subl avec succès 1es épreuvsè
composée comme sult :

- Président s Ministre
son représêntant,

chargé des Eaux, Forêts et Chasse ou

: 1o) Le Directeur 6ss Eaux, Forêts et Chasse ou
son représentant,

2o) Le Directeur clu TourLsne ou son représentant
,o) th représentant du Mlnlstre de lrIntérlnur

et de 1a Sécurité Pub1lque.
.../...

comme guides de cbasse en Répub1l-
ant des preuves drexpérlence, de
milaire en Afrlque Îrupicale, et
d I u:r examen devant r,u:e ct,mmls sion

- Flembre s
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.lrtl_cte , / .-
facultâf,lve

4') Un chasseur agréé nrayant pas
de gulde de chasse.

souscrit à 1a prefession

,Lrexamen comprend r-lre épreuve obligatoire et une épreuvc(théorle et pratique).

a) Matlères obli atoire

- Epreuves de tlr
Arme s et muni
ên Ia natière

uoel I.l-cr-c.nts

- Notlon de zoologie, écologie des
anl-maux sauvages, cyg.égétique

- Règlement sur Ia chassê et Ia pr:otec-
tlon de Ia Faune de Ia Répub11que

2

I

tions, règlementatlon

de chasse de

Z

I

I

1

Géographte des régions
La RépubUque rLu Bénln

Hyg{ène, prophylaxie, solns couràntset drurgence .... .......
b) üat1ères facul t at lves

lJne langue natlonales

_ ^1 _ . 
Â chaque matlère exanlnée est flxée rme,note chlffrée de Oa 2u. .L'oute note lnférlegre è B pour une natière obllgatolre estalillr.rglol,re..Pour.pouvolr obtenir la rlcence ae guiâE dà-àùas=e, recandldat dolt réunlr un total_ de polnts au molns EÀuf a iZôl
Les résultatq gg" épreuves seront consignés dans un procèsverbal signé par Ie Pr.ésldentlet 1es membres,dé ià àà*rriJ"fà".

ftT*"1g=E:;-F-g1ld" de chasse agréé ne peut tnstalter son campetrentqu'a proxlmlté drun poste forestier ou au-pIus dâns trr ràyon de'5 Kmautour' Des déiugatlôns pou*ont être ,"àoiaeà"-Ë; Ë ôiiàËt",, a""Eau:çr.Forêts et t:rrasse a'"n" rà--àa;-;ù ii est posslble drassurer turesurvêil-lance effr.cace. Iæ_ gulde ae chaÀÀe est'tenù à" "ignÀi"", sansdé1ai, lrerq:Lacement de chàque 
"rrpeur"rri 

au poste tÀr"iiTàr=re plusproche.

- Epre uve pr.atique (aépannage dr r-rr véh1cule,
entretien dr une arne) 1

11 est tenu de faire apurer au moinsson permls de chasse et ceux de Ëes clients*

I

tous Les quinze jours

ArtlcLe 39.-
verser en son n
tions dont 1es
par 1r adrolnlstr
compte bancalre

Le gulde de chasse avant toute opération est tenu deotr propre et au nom de chacun de ses clients des cap_montânts. seront respectivenent flxés chaque année ,latlon nationale des Eau:r, Forâts et Chasse dans unouvert à cet effet par ir,Xdmliilstraùion fo"esIiJ"".
,../ ...



drinaptitude à respecter 1a règlementation forestLère en vlgue Lrr.

Æ_ ITIDISPOSTT]oNS REGLEMENTAIRES SUR LES
DIiIFERM,I1S PERIJIIS

ArtleLe 41 .-IIes pernis de chasse de toutes 1es catégories solt per-
sonnels. Ils ne pèuvent Être ni cédés, nl vendus, nl prêtés. IIs do1-
vent Etre présentés à toute réquisition des agents habilltés.

À ltexeptlon du permis local- de petlte chasse valable seule-
ment dans 1es llmltes de 1a Sous-Préfecture où réside le postulant, Ia
perrals donnent le droit de chasser sur toute 1rétendue du territoire
de Ia Répub15.que en dehors des aires de protection déflnle par 1es
dispositlons Iéglslatlves et rè6lementaires en vJ.gueur, des zones
urbaines et â'es propriétés privées.

Artlcle 42.- Le Dlrecteur des Eau5,
;ffiIfsren falt sentir, iimitei
chasse susceptlbles drêtre accordés
tive ou des pernls spéclatrx de chass

4rticle 4o.-
candidafve

a)
chasse pour

I
Lt Àdnlnlstration Forestière est 1lbre de rejeter toute

ou de suspendre l-es activités drtm gulde de chasse en cas

Forêts et Orasse pouma, s1 La
1e hombre de permls de petlte
par circonscrlptlon adrojrtistra-
e sportive accordés annuellement.

P n1s 1 caL de etite chasse . l,e permls 1ocal de petlte
qrtne ra e ne peu red 1lvré qurà des personnes

Artlcle 45.- &r cas de perte dtun permlç, Ie tltulalre poura abtenlr
oyennânt.Ie. versement dtune rêdevânce éga1e au dixlènewr dupJilcata m

du drolt f1xê du permis initlal.
Artlcle 44.- Les perrnls de chasse sont déllvréÉ par Ie Dlrecteur des

Chasse qui peut dé1éguer ses pouvoJ.rs aux chefs drlns-E-aux, Forâts et
pection forestlère.

I . ,.Les .Chasseurs autres que },es chasseurs tradltionnels strr
obllgés de tenlr wr carnet de chasse oùr seront enregistrés au iour Iejour 1es anlmaux abattus et les Lleux drâbattage avec mentirn du sexe
ét de caractéristiques des anirnaux. Le carnet de chasse doit être pré-
senté à toutes réqulsltions des agents forestlers.
Artlcle 45. - Perrnls de petite chasse.

âgées dtau molns d
tiaite. La duré
coürs r IL est d
laire dels Ie c
ment dans Ia Sgus-pr6fecture de sa résldence, les anlnaux non proté-
gés.

r) Permls national de petite chaEse

ed
el-I
adr

lx huit ans, 'détenant . Iégalement leur arme de
e valldité est limltéeà l-a salson de chasse en
vré par lrautorité forestlère. 11 dorure à son tltu-
e de la règlementation, Ie drolt de chasser ullque-

Le pernis national de petite chasse ne peut Être dé]1vré
qu'à des persônnes âgées de dlx hult ans au nolns, tltulaires crun per
Eis de port drarmes perfectlonnées. 11 donne à son tltulaire Le drolt
de chasser avec une arme perfectiorurée sur toute 1r étendue du terrl-
toj.re national en dehors des réserves et zones cynéeétlques , et - est
vatable seu.l-ement "oü"-i"à-r"fÀà,o "àn 

t rt,f.erÀfeÉenf pifit{gés (ânnexes
If, fII +t ilI de 1â Loi a7-o14 du 2'1 Septembre 1987)

.../...
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La durée de validité sera fixée par l r amêté d. r ouverture Ce

Ce perols est d.é1i.uré par 1 r Admini strati on Forestière.
Article 4 .- Pernis de chasse sportlve.

Les permls dpar 1e Dlrecteur des E
mise par le Chef de I t
1 I inpétrant.

4rt1cle O.- Les pernls de caRIr*" . 
commerciale d.ranimaux sauvaaesDlrecteur des Earlx, foretJ-et-ôh;E;;.v van s sont accordés par Le

lcle

:,,i"yg:::.:h?f":,, de grande chasse, soni. .q.r , r'rJr-cLS er unasse au vu drune demandcInspection Forestière du lieu àË-"e"iàâi.'

êhasse.

6

llivrés
. râfls -
de

cette denende sera accompagnée d rune fiche détaiI1ée r__: rlrEtat-Clvll et de g.yï_p!;io;;pËiëF"iffnat.identlté et d.onnera tes
::;:::u[::.;8ffiï"o5: rum,*ilffi;iï":' a üiiiisË"-;ili il; Ies 1{rt_.
, Le Directeur des.Eaux, Forêts et, Chasse peut donner à ses;!iâ;,il àT i8,Tl,âËi,*":rt:*:,^;r: ;" j;ll ;:iiii" :lïu: ""f, 

:i:,.". 
=

Artigle 42'- Moyennant.le paienent de ra différence de redevance un
HïiàT"*"uEâ:Ë":"#i" dégré inrérieur pèut ot"à-êàr,"i!é';;;;"" un per-inltral, ;i;s; Ë;;i"Ëi_JEàiltî"I,:Iï' i".i"*::"à;;mi:tif_S:"tiïËi"dtanlmaux déjà abàttus et sui-dËÀàïàË'eË"rte du postulant.
Afticle 48.- Les pernis-sportlfs de chasse.autres eue ceu)c de petite
8âiff i,3; Ëîii:""'"::": 3É**;"n" 4i#5.i1*ÿ*:"1:$i.il;Ë,i: "
Artic]e 49.- Les re ti.tu.es d I aba ttage 

_ 
optinales d.anlnaux partiellementprotegés accorü.ées oour. chaque aesrE-aà.perols spéciaux de. chasseE)ortlve seront fix'ées chaqüe 

"*iE;-pE; un Arrêté MlnistérlàI à lrocca_slon de 1'ouverture ae râ-s=ai"üîI ËË""".

!l,L. gt. q"li.oi:ui1:tià:f; "î;i:, 
ntl;.H"rr"rsonne ou une so cié té présen-

et surri'sanïes p,r-i, aamini s=tràti;; ;;,i'i"eâËË*t:i iE'rSS;r:;,l ï saire s

:Ë:i* Êlrllitlï;.11 devra, r.-.âÀ-'eËËEânt, iniilu;; ;; ;;il. agréer ses

a. captu"elout 
anlreal capturé est im-oédiatement inscrit sur 1e crrnet

1 . - Le pernis de caotur:e, est subordonné au palerneni 
.d,ur,s

annuelle correspor,âant à ià 
"àtËàà"iî"aTuniurux à caprurer.

evênce

Le bénéficla.ire sracqultera pour_ chaque anlma1 capturé irune
ïpiÊ.î;r:ïl53"nïà":aÉ-";.;ààïü=ii""Ët à nesure aes 

-caiiü"es 
a



'lo

Le pernis portera obligatoirement 1a nentlon des procédés e
troyens de capture erployés pour chaque espèce.

4qtj" cle l?.- Le permls de capture esu ualable pour un an et ne donne
aucun -c[es droits contenus dans un pernis de chasse. 11 ne peut sauf
autorisation formelle écrite, donner lieu à 1tutl]lsation drarne à feu

Artlcle 51.-
tiendia sous
inscri,ra au

due

Le titulaire du pernis ou son agent de
sa responsabilité un carnet de capture

jour Ie jour à l-rencre indélébi1e :

câpture agréé
sur lequel iI

- Tous Ies aninaux capturés
- Tous les animaux blessés ou tués à lrcccasion des coptures
- Tous 1es animaux Eorts en captivité avant rlr être vendus ou

e:çortés.

11 lndiquera sur 1e carnet de captrrre 1a date et Ie lieu de
capture, 1-tespèce -et Ie sexe de lranimal, ses caractéri stlques sfil en
exlste et 1a destination de lranimal .

A cet effet, il
.utorité responsable :

est tenu de faire nentionner par chaque

La référence du paiement de Ia taxe de capture
,

si elfe est

d I exportationLa déllvrance du certificat diorigine ; en

Le vl.sa sanltaire
Le visa de contrôle drexportatlon
Le visa de la douane constatant la sortie ;
en cas de Cesslon ou de vente sr:r place :

La cléclaratlon de vente
l,a prlse en charge du preneur.

cas

A lrexplratlon de la validlté du perols, et 8u plus tard
Jours après cette date, 1e permis devra être présenté ou Directeur
Ear:x, Fôrêts et Chasse pour apurènent. Des certficats drorigine et
permis dte4portatlon sêront dé11vrés confornénent aux dlsposltions
internationà1es pour acconpâgner les animaux à e:çorter.

,o
des
des

Art.lcle 54.- Permls scientlfloues de chasse ou de caDture

Les permls scientifiques de chasse ou de capù.rre sont âccor-
d.és par le Ministre chargé des'Eaux-Forêts et Chasser-sur proposltJ-on
du Directeur des Eaux-F;rêts et Chasse'.

La denande du permls doit indlquer 1e non et Ia qua).ité du
bénéficlalre et du titulàire, 1es motlfs évoqués, 1e nonbre dranimeux
d.e châque espèce dont 1a capture ou lrabattage est tleroandé.

Le permls précisara exacteoent Ies droits conférés à son
d.étenteur et ie p;a1foètre d.ans 1eque1 i1s peuvent stexercer. Le détan-
teur doit sren tenlr strlctement à cette autorj.sation et ne peut se
Ilvrer à aucune chasse sportlve sans être nunJ. drun permis sportif.
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tffi.qu
Eis sp
tenue,
accolllp

lrtic_Ie 5-1 ,- Le
dFofts êuI sero

4r!!q1_el6_.- Suivan

permLs sclentifique donne lieu à
nt flxés conforménent aux règlenen

la per:ceptlon,'les
ts en vlgueui.

ON DES ZONES CYNEGEÎIQUES

champs de cul ture
pacage des aninaux donestiques
et 1e campement, en dehors des
cet effet

és Èont tenus
éciaux de cha
I | âIlurement

âgnant obIlga

't leur-activité, 1es bénéficiaires de permis sc
aux mÊoes obl.igations que les titulaiies d,:s p

sse ou de permis de capture en ce qul concÇ.rneet 1a présentation du carnet de chasse ou du catoirenent leurs permis.

a rn-

1a
ptur

TITRE VT ! DE LIEXPLOIT ATI

Artlcle_fl, - La pénétratlon -et 1a circulation hors des lieux préurs
sans autorlsation écrlte préa1ab1e de rr Ad.ministration Forestière sontinterdites dans 1es zones aynégétiques et dans 1es zones tampons.

Artlcle 58.- Sont interdlts dans ).es zones cynégétiques et dans 1es
zones Tampons

- lthabltatlon
- 1r:lnstallation des
- la dlvagation et 1e
- l ralluuage des f,eux

endrolts déslgnés à
1a circulation de nuit en dehors des routes drintérèt
connun, Ia_ circulation hors des routes et pi.stes or»rertes au public.

Toutefols,
les zones taorpons.

des mesures partlcullères peuvent être prlses pour

îITRE VTI : DE PR D P SONNES Eî DES BIENS

Â tlcIe 60.- 11 est instltué une prlme de dédomna genent pour les popu-letlons îIctines de dépréd.ation èue aux anlmaux sauv€ges en dlv:gationhors des donalnes qul leur sont réservés.

. I*es noda]ltés drattributlon de cette prlne. feront lrobjgt drunArrêté du Mlnistre cttargé des Eaux, Forêts et Chasse.

+rtlcie 59.- L,rorganisetion de toute battue adninistratlve ne srexécu-tere que sous llencadrenent technique du responsable des Eaux, ForStset chasse de la Locarlté et sur audortsatron-gàriià-e"-tti"i"{i" àrrrrledes Eaux, Forêts et Chasse.

îITRE \rIII : DE LA MODAL] TE DES TRANSACTION

CHAPITRE T: : DE LA DETERMINATION DE§, TRANSACTIONS

Artlcle 6t Les transactlons seront déterminées en fonction de l-anature d-u dé11 des condltlons dans lesquelles iJ- a été s6mmi s sl d.61a condulte dÈ
t

ml.s en cause.
il



tion des Eaux, Forâts et Chasse.

Article 6f .- Les transactlons sur dé]it.de chasse seront au moins éga-
ffiËple de la taxe drabattage de lranimal tué ou blessé-

Artlcle 64.- Les transactlons en natière rle dlvagation et pac-8e dranl-

Article 62. - Les transactions pourront être
[oste-, des brigades, des cantonnements, des

noux dooestiques sont fixées à

Artlca_e_7Q. -
trophe-es ôu d
floâts d I orig

Article 7'1 .' Lr exerclce des drolts dtusages
sera Tëfiil pâr AlT
sur propositlon du

Les personnes physiques ou norales traltant dee peauc
épouitJ'es sont tênuès dt exiger des déposants les certl-
lne en bonne et due forne.

dans ohaque z<rne te[pon
s Eaurc, Forête et Chgsse
s et Chasse.

recouvrées .au niveau des
inspections et de la Direc-

al et de 1| Actlon Coorpé-
glslatlon, Ie Mlnlstre du
inj.stre des Flnances, '

.,

- 1 00C Fls par tête de bovin
- 5oo Frs poir les eutres esPàces.

Artlcle 65.- Les transactions en motière de clrculation nocturne d.ans
lFffic a-Na tl onaux et zones cynégétiques sont fixées à 1o Oo0 Frs
CFAper trânche dtune [eure de'tenops ehtre 19 H ]0 et 5H10 9C-iqSf
sulv'-nt, soit une tranÈaction coopiise entre 1O 0OO F CFA et 10O O00
F CFA.

ing d:ns I es P:rcs Natlonaux et zones cynégétlgues en-
oits prérms seront flxées entre 20 oOO F CFA et 50 Oo0

Artlcle 66.- Les transactlons en natlère de clrcufation, de stationne-
nênt et de canp
dehors des endr
F CFA.

Artl-cLe 67.- Les circulatlons sans perols ou sens autorlsation spécla-
Fe dahs Ies aires protégées de faune sont fixées à 15 0OO F CFA.

CHAPITRE II DISPOS]IIONS DIVERSES

Artlc]-e 69.- La viande des aninaux tués au cours deS battuee autorlsées
sera Fépartle par lrautorité adnlnlstrative aux populations des locap
1ités ayant subi des dégâts, aux personnes ayant partlcipé à Ia battuer
ainsl qur aux établlssenren ts d!asslstance publique.

Artlcle 68.- Les aninaux, d.époullIes ou trophées non ,ècoroprgnés de
cîîîTIIôîfar orlglne st 69' certificat sanitalre seront confisqués. En cas
de confiscation lIs Èeront dt aborrc 6is en quarantaine.

êté du Ministre char§é de
Directeur des Eaux, Forêt

Artlcle 72,- Le Mlnistre du Développemen
ie-fiîelT'Minlstre de }a Justice et de
Coonerêer.de ItArtisanet et du lourlsoe'

t Rur
TA LE
leM



Mln stre n r mà1re

Le Mlnist des Fln

Mathieu I(EREK0U.-

Le Mlnlstre de Ia Justica et
de 1a Lég la tlon

ves YEHOIJESSI..

Jean tr'lorentln V. FELIHO.-

Le Mlnlstre de ltIntérleur, de ls
Sécurlté Publlque et de lrAdninis-
tratlon Terrltoriale,

1e Mj.nistre de IrIntérieur, de 1a Sécurlté Publique et de 1tAdninistra-
tion Terrltorlale et Ie Ministre de lrlnfornation et des Comounic:'-
tions sont chargés, chacun en ce qui }e concerne, de lrexécution rlu
présent Décret qul sera publié au -Journal OfficiàI.

Fal.t à C010NOU, Ie 4 Décembre '1 99O

par 1e Président de la Républlque,
Chef de ltEtat,

.{

Le Prenler Ministre, Chef
du Gouvernenent, Mlnlstre
de la Défense Nctionale,

ûitit)

Nlcéphore S0GL0.-

Le Ml.nlstre du Dével
et de 1r Aotion

Eustache

nent Rural
érative ,

ARRE

Fatl u ADH(OI.TNIE
Mln s e r re
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Le Mlnistre de 1r Information
et des Conounlcatlons,

s HOTJESST
Mlni§tre irrEéiInaire

1lations.: PR 6 HCR 4 PM 4 scc 4 C
rê§ stères / Départements

UNB-FASJEP.]NSÂE.BCP 4 ENA-DAI{.BN ]

Rlchard ADJAHO.-

S 1 I{DRAC.MJL.I,IF.MISPAT.MICII'ICAT
6 DB.DCF.DSDV-DTCP 8 IGE ] OCONB 1
DEF'C 4 DDDI 2 JORB 1.-

Le Ministre
].rArtisanat et

Comroerce, Jo
Tourl sme ,

du
du

|'

t


